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(57) L’invention concerne un système de ligne de vie
pour protection antichute d’un utilisateur, le système
comportant un câble tendu maintenu par des supports
et formant la ligne de vie, les supports (12) comportant
des pieds (14) destinés à être fixés à un bâti, l’utilisateur
étant attaché par une longe à la ligne de vie par l’inter-
médiaire d’un coulisseau (1) enserrant le câble dans un
canal de câble du coulisseau, ledit coulisseau pouvant
glisser le long du câble afin de permettre à l’utilisateur
attaché de se déplacer d’un premier coté latéral de la
ligne de vie, la longe étant fixée d’une manière amovible
par une fixation de longe sur un coté latéral du coulisseau
correspondant au premier coté latéral de la ligne de vie.

Le coulisseau comporte un moyen permettant de faire
passer la fixation de longe d’un coté latéral ou de l’autre
du coulisseau sous forme d’un chemin de fixation de lon-
ge (7, 9) clos et étendu entre les deux cotés latéraux du
coulisseau et dans lequel ladite fixation de longe peut
être amenée à coulisser, au moins un moyen de blocage
amovible (8) étant disposé le long du chemin afin de blo-
quer d’un coté latéral ou de l’autre ladite fixation de longe.
Au moins un support de câble du système comporte un
moyen (17) d’insertion latérale du câble et/ou un pied sur
socle articulé avec goupille. Un manchon de guidage (19)
rigide et courbe permet de courber le câble au niveau
d’une inflexion du chemin de câble de la ligne de vie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système de
ligne de vie pour protection antichute, un coulisseau pou-
vant se déplacer le long de la ligne de vie, un support de
câble pour de ligne de vie et un manchon de virage de
câble de ligne de vie. Elle a des applications dans le
domaine de la sécurité des personnes travaillant en hau-
teur.
[0002] Pour des raisons de sécurité, il est nécessaire
que les personnes travaillant en hauteur, notamment toit
en terrasse, soient assurées par des systèmes de sécu-
rité antichute. En général ces personnes sont revêtues
d’un harnais de sécurité qui est accroché à une ligne de
vie. Cette ligne de vie comporte un câble tendu qui est
fixée/ancrée d’une manière résistante par des supports
de câble au bâti. La personne est reliée au câble de la
ligne de vie par l’intermédiaire d’un coulisseau qui peut
se déplacer le long du câble tout en enserrant ledit câble.
[0003] Pour des raisons fonctionnelles, la personne
est généralement reliée au coulisseau sur le coté de ce
dernier qui correspond au coté du câble où la personne
travaille. Si la personne désire passer de l’autre coté du
câble, elle doit généralement se décrocher du coulisseau
pour se ré-accrocher de l’autre coté ou le coulisseau doit
être retiré du câble et inversé s’il ne comporte qu’un seul
moyen d’accrochage, d’un seul coté. Toutes ces opéra-
tions prennent du temps et sont surtout relativement dan-
gereuses puisque la personne doit se décrocher pendant
un certain temps. Il est donc souhaitable de disposer de
moyens qui permettent à un utilisateur d’une ligne de vie
de passer d’un coté ou de l’autre du câble de ladite ligne
de vie sans avoir à se décrocher du coulisseau.
[0004] En outre, ces lignes de vie sont généralement
soumises à l’environnement extérieur (foudre,
oxydation... ) et peuvent subir des contraintes importan-
tes lors de chutes des utilisateurs. Il peut en résulter des
déformations ou des destructions des éléments qui la
composent et notamment des supports de câbles. Or ces
derniers comportent en général un pied surmonté d’une
tête cylindrique allongée creuse à travers laquelle est
passé le câble en le glissant dans ladite tête. Une extré-
mité dudit câble ayant été glissée dans le cylindre de la
tête du support par une première des deux extrémités
axiales de la tête (dans la direction du cylindre creux de
la tête), une jusqu’à ce qu’il ressorte à l’autre extrémité
de la tête. Il est donc nécessaire pour installer un support
ou même en retirer un de la ligne de vie, de démonter
une des extrémités du câble. De plus, si le support à
installer ou à retirer est au milieu d’autres, il est égale-
ment nécessaire de retirer le câble de ces autres sup-
ports. Il en résulte une perte de temps et une complexité
de l’opération qui peuvent être très importantes. Il est
donc souhaitable de disposer de supports de câble de
ligne de vie qui ne nécessitent pas de libérer une/les
deux extrémités du câble pour pouvoir au moins installer
de nouveaux supports de câble sur la ligne de vie.
[0005] Enfin, la ligne de vie qui met donc en oeuvre un

câble tendu et donc normalement droit, peut être amenée
à suivre des formes non linéaires du bâti sur laquelle elle
est installée. En particulier, vers les extrémités du bâti,
il peut y avoir un renvoi du câble dans une nouvelle di-
rection par rapport à la direction précédente si l’on sou-
haite un câble unique courant sur le bâti. En effet, la
solution pour éviter un tel renvoi de câble serait de mettre
en oeuvre des tronçons distincts de câbles tendus, donc
des lignes de vie séparées de directions différentes mais
ceci oblique l’utilisateur à se décrocher et se ré-accrocher
lorsqu’il change de ligne de vie, ce qui peut être relative-
ment dangereux. Il est donc souhaitable de disposer de
moyens permettant de créer un virage/inflexion du câble
de la ligne de vie qui puisse être parcouru par un coulis-
seau sans risque de blocage ou de résistance.
[0006] C’est pour ces raisons ainsi que d’autres qui
apparaîtront à la suite que la présente invention est pro-
posée.
[0007] Ainsi, l’invention concerne un système de ligne
de vie pour protection antichute d’un utilisateur, le sys-
tème comportant un câble tendu maintenu par des sup-
ports et formant la ligne de vie, les supports de câble
comportant des pieds de support destinés à être fixés à
un bâti, l’utilisateur étant attaché par une longe à la ligne
de vie par l’intermédiaire d’un coulisseau enserrant le
câble dans un canal de câble du coulisseau, ledit coulis-
seau pouvant glisser le long du câble afin de permettre
à l’utilisateur attaché de se déplacer d’un premier coté
latéral de la ligne de vie, la longe étant fixée d’une ma-
nière amovible par une fixation de longe sur un coté la-
téral du coulisseau correspondant au premier coté latéral
de la ligne de vie.
[0008] Selon l’invention de système, le coulisseau
comporte un moyen permettant de faire passer la fixation
de longe d’un coté latéral ou de l’autre du coulisseau
sans avoir à démonter et remonter ladite fixation de longe
et sans avoir à démonter le coulisseau du câble, ledit
moyen étant un chemin de fixation de longe clos et éten-
du entre les deux cotés latéraux du coulisseau et dans
lequel ladite fixation de longe peut être amenée à cou-
lisser, au moins un moyen de blocage amovible étant
disposé le long du chemin afin de bloquer d’un coté latéral
ou de l’autre ladite fixation de longe, dans l’extrémité cor-
respondante du chemin.
[0009] Dans divers modes de mise en oeuvre de l’in-
vention de système, les moyens suivants pouvant être
utilisés seuls ou selon toutes les combinaisons techni-
quement possibles, sont employés :

- le chemin est étendu sur la partie supérieure du cou-
lisseau,

- le chemin est disposé en position médiane du cou-
lisseau,

- le chemin est sensiblement droit,
- le chemin est en forme générale de U inversé,
- le chemin est en forme générale de V inversé,
- le coulisseau comporte deux moyens de blocage

amovibles du chemin de fixation de longe, un par
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coté latéral de coulisseau,
- les deux moyens de blocage amovibles ont deux

moyens de commande indépendants,
- les deux moyens de blocage amovibles ont un seul

moyen de commande,
- les deux moyens de blocage amovibles ayant un

seul moyen de commande sont les deux extrémités
d’un arceau mobile en translation,

- le moyen de commande comporte un moyen de rap-
pel élastique, notamment ressort de rappel, rame-
nant les moyens de blocage en position de blocage
en l’absence d’action de l’utilisateur,

- les deux moyens de blocage amovibles ayant un
seul moyen de commande sont les deux extrémités
d’un arceau articulé en rotation / bascule, les extré-
mités de l’arceau venant interférer avec le chemin,
en position non débloquée, et au moins une des ex-
trémités, de préférence une à la fois pour effacement
séquentiel, s’effaçant du chemin, en position de dé-
blocage,

- le coulisseau comporte deux moyens de blocage
amovibles du chemin de fixation de longe, un par
coté latéral de coulisseau, et les deux moyens de
blocage amovibles ont un seul moyen de comman-
de, ledit moyen de commande étant un arceau arti-
culé en rotation dont les deux extrémités formant les
deux moyens de blocage viennent interférer avec le
chemin, en position non débloquée, et dont au moins
une des extrémités s’efface du chemin, en position
de déblocage,

- l’effacement des deux extrémités formant les deux
moyens de blocage est séquentiel pour passage de
la fixation de longe d’un coté latéral à l’autre le long
du chemin de fixation de longe,

- le coulisseau comporte deux extrémités axiales
dans la direction du câble et une entrée de passage
de câble à travers le coulisseau dans le canal de
câble est disposée sur chacune des extrémités axia-
les, le bord de ladite entrée comportant au moins
deux pentes de guidage, une première sensiblement
conique vers le canal de câble et une deuxième in-
clinée vers le bas, le canal de câble étant plus long
vers le haut que vers le bas du coulisseau,

- le canal de câble du coulisseau a une forme générale
circulaire en section transversale, ouverte vers le
bas,

- le canal de câble du coulisseau a une forme générale
ovale en section transversale, ouverte vers le bas,

- le coulisseau enserre le câble dans le canal de câble
avec un moyen de fermeture amovible, en position
fermée du moyen de fermeture, le coulisseau ne
pouvant pas être retiré du câble, le canal de câble
restant toutefois ouvert vers le bas par une ouverture
tout en maintenant prisonnier le câble dans ledit ca-
nal de câble, et en position ouverte du moyen de
fermeture, le coulisseau pouvant être retiré du câble,
et le moyen de fermeture amovible entoure partiel-
lement le câble en position fermée afin de laisser un

espace libre d’ouverture vers le bas du coulisseau
dans lequel les pieds de support peuvent librement
passer lorsque le coulisseau glisse sur la ligne de
vie en passant sur un support le long du câble, le
canal de câble du coulisseau comportant donc une
ouverture vers le bas du coulisseau pour passage
des pieds des supports, l’ouverture vers le bas du
canal de câble, en position fermée du moyen de fer-
meture du canal de câble, ayant une largeur infé-
rieure au diamètre du câble mais supérieure à
l’épaisseur du pied de support,

- en position fermée du moyen de fermeture du canal
de câble, le canal de câble reste ouvert vers le bas
par une ouverture pour permettre le passage des
pieds des supports de câble lors du déplacement du
coulisseau sur lesdits supports le long du câble de
la ligne de vie, la largeur d’ouverture vers le bas du
canal de câble en position fermée du moyen de fer-
meture du canal de câble étant plus petite que le
diamètre du câble afin de maintenir prisonnier le câ-
ble dans ledit canal de câble du coulisseau,

- le moyen de fermeture amovible du canal de câble
du coulisseau comporte un moyen d’actionnement
manuel nécessitant une double action pour permet-
tre son ouverture,

- le moyen de fermeture amovible du canal de câble
du coulisseau comporte un bord latéral du canal de
câble qui est mobile en basculement vers l’intérieur
du canal de câble en position ouverte dudit moyen
de fermeture,

- le coulisseau est configuré pour que son centre de
gravité soit situé sous le câble disposé dans le canal
de câble du coulisseau,

- le coulisseau est en métal ou alliage métallique,
- le coulisseau mesure environ 10 cm en longueur to-

tale (longueur axiale, dans la direction du câble qu’il
enserre), environ 10 cm en largeur totale (perpendi-
culairement au câble) et environ 8 cm en hauteur,

- la largeur de l’ouverture vers le bas du canal de câble
du coulisseau est d’environ 0,5 cm à l’état fermé du
moyen de fermeture amovible du canal de câble
dans le cas d’un coulisseau prévu pour être disposé
sur un câble d’environ 1 cm de diamètre,

- le système comporte au moins un support de câble,
ledit support de câble ayant une tête cylindrique
creuse allongée dans la direction du câble et à l’in-
térieur de laquelle est disposé et maintenu le câble,
ladite tête comportant sur sa longueur, entre ses
deux extrémités axiale, une ouverture latérale allon-
gée d’une largeur telle qu’elle permet l’introduction
latérale du corps du câble à l’intérieur de ladite tête
par passage dudit câble par le coté latéral de la tête
-par opposition à son introduction axiale dans la tête
creuse tubulaire par glissement d’une extrémité du
câble par une extrémité axiale de la tête-,

- l’ouverture latérale d’introduction du câble est paral-
lèle au câble -câble installé dans la tête et tendu-,

- des chicanes sont disposées au moins au deux ex-
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trémités de l’ouverture latérale parallèle au câble,
- des verrous amovibles par rotation axiale sont dis-

posés aux extrémités de la tête, par rotation le verrou
amenant son ouverture latérale en continuité ou non
de celle du reste de la tête selon qu’il est en position
d’ouverture ou de fermeture,

- l’ouverture latérale d’introduction du câble comporte
des portions non parallèles au câble

- câble installé dans la tête et tendu-,
- les portions non parallèles au câble -installé et tendu-

de l’ouverture latérale d’introduction du câble sont
des chicanes ou donnent une forme contournée à
ladite ouverture latérale,

- le système comporte au moins un support de câble,
ledit support de câble ayant une tête cylindrique
creuse allongée dans la direction du câble et à l’in-
térieur de laquelle est disposé et maintenu le câble,
ladite tête comportant sur sa longueur, entre ses
deux extrémités axiale, une ouverture latérale allon-
gée contournée d’une largeur telle qu’elle permet
l’introduction latérale du corps du câble à l’intérieur
de ladite tête par passage dudit câble par le coté
latéral de la tête,

- les extrémités axiales de la tête de support de câble
sont coniques,

- le système comporte au moins un support de câble,
ledit support de câble ayant une tête cylindrique
creuse allongée dans la direction du câble et à l’in-
térieur de laquelle est disposé et maintenu le câble,
ledit support de câble étant fixé au bâti par l’intermé-
diaire d’un socle, le socle étant surmonté par le pied
de support, ce dernier étant surmonté par la tête de
support,

- le pied du support de câble est fixé sur le socle par
l’intermédiaire d’une fixation indexée réglable en in-
clinaison latérale du pied par rapport au plan du so-
cle, ladite indexation comportant une goupille venant
se placer dans un orifice déterminé d’une série d’ori-
fices d’indexation lorsque la fixation est verrouillée,

- la goupille est disposée coté pied du support de câ-
ble,

- la goupille est rapportée dans le pied,
- la goupille est monobloc dans le pied,
- les orifices d’indexation sont disposés coté socle du

support de câble,
- la fixation indexée est démontable pour changement

de pied (pour réparation en cas de casse de la gou-
pille ou pour mettre un pied plus ou moins long selon
les besoins ou pour mettre un autre type de tête),

- la fixation indexée entre le pied et le socle du support
de câble présente un seuil de résistance mécanique
aux efforts latéraux inférieure à la résistance méca-
nique minimale des autres éléments du support de
câble pour les efforts latéraux afin que lorsqu’un ef-
fort latéral aboutissant à un dépassement du seuil
au niveau de la fixation est appliqué au support, la
goupille cède,

- le support de câble est en métal ou alliage métalli-

que,
- la ligne de vie comporte au moins une inflexion, le

câble repartant dans une autre direction que sa di-
rection précédente au niveau de ladite inflexion, un
manchon de guidage rigide courbé allongé étant dis-
posé autour du câble au niveau de ladite inflexion,
ledit manchon comportant d’une extrémité à l’autre
une ouverture latérale permettant l’introduction laté-
rale du corps du câble dans ledit manchon, ladite
ouverture latérale étant disposée le long du man-
chon de manière à ce que le coté intérieur de la cour-
bure reste fermé pour que le câble installé dans le
manchon puisse y prendre appui et y être maintenu,

- l’ouverture est contournée entre les deux extrémités
du manchon et comporte des portions non parallèles
au câble,

- l’ouverture est sensiblement parallèle au câble entre
les deux extrémités du manchon,

- le manchon comporte à chacune de ses deux extré-
mités une chicane latérale,

- le manchon est en métal ou alliage métallique.

[0010] L’invention concerne également un coulisseau
présentant une ou plusieurs des caractéristiques décri-
tes. Notamment, le coulisseau est pour une ligne de vie
de protection antichute d’un utilisateur, le coulisseau
étant destiné à pouvoir glisser le long d’un câble tendu
maintenu par des supports et formant la ligne de vie,
l’utilisateur pouvant s’attacher audit coulisseau par une
fixation amovible de longe, le coulisseau étant destiné à
enserrer le câble passant dans un canal de câble du cou-
lisseau, afin de permettre à l’utilisateur attaché de se
déplacer d’un premier coté latéral de la ligne de vie, la
fixation de longe étant fixée sur coté latéral du coulisseau
correspondant au premier coté latéral de la ligne de vie,
ledit coulisseau étant tel qu’il comporte un moyen per-
mettant de faire passer la fixation de longe d’un coté la-
téral ou de l’autre du coulisseau sans avoir à démonter
et remonter ladite fixation de longe et sans avoir à dé-
monter le coulisseau du câble, ledit moyen étant un che-
min de fixation de longe clos et étendu entre les deux
cotés latéraux du coulisseau et dans lequel ladite fixation
de longe peut être amenée à coulisser, au moins un
moyen de blocage amovible étant disposé le long du che-
min de fixation de longe afin de bloquer d’un coté latéral
ou de l’autre ladite fixation de longe, dans l’extrémité cor-
respondante du chemin.
[0011] Dans une variante éventuellement combinée
avec d’autres caractéristiques, le coulisseau comporte
deux moyens de blocage amovibles du chemin de fixa-
tion de longe, un par coté latéral de coulisseau, et les
deux moyens de blocage amovibles ont un seul moyen
de commande, ledit moyen de commande étant un ar-
ceau articulé en rotation, les extrémités de l’arceau for-
mant les moyens de blocage venant interférer avec le
chemin, en position non débloquée, et au moins une des
extrémités s’effaçant du chemin, en position de débloca-
ge. De préférence, l’effacement des deux extrémités s’ef-
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fectue une extrémité à la fois.
[0012] L’invention concerne également un support de
câble présentant une ou plusieurs des caractéristiques
décrites. Notamment, le support de câble est pour une
ligne de vie de protection antichute d’un utilisateur, le
support de câble étant destiné à supporter un câble tendu
auquel l’utilisateur peut s’accrocher par l’intermédiaire
d’un coulisseau pouvant se déplacer le long du câble, le
support de câble comportant un pieds de support qui est
fixé à un bâti, ledit support de câble étant tel qu’il a une
tête cylindrique creuse allongée dans la direction du câ-
ble et à l’intérieur de laquelle est disposé et maintenu le
câble, ladite tête comportant sur sa longueur, entre ses
deux extrémités axiale, une ouverture latérale allongée
contournée et/ou avec chicanes d’une largeur telle qu’el-
le permet l’introduction latérale du corps du câble à l’in-
térieur de ladite tête par passage dudit câble par le coté
latéral de la tête -par opposition à son introduction dans
la tête creuse tubulaire par glissement d’une extrémité
du câble par une extrémité axiale de la tête-.
[0013] Dans une variante éventuellement combinée
avec d’autres caractéristiques, le support de câble com-
porte un pied de support qui est fixé à un bâti par l’inter-
médiaire d’un socle, le socle étant surmonté par le pied
de support, ce dernier étant surmonté par la tête de sup-
port, ledit support de câble étant tel que le pied est fixé
sur le socle par l’intermédiaire d’une fixation indexée ré-
glable en inclinaison latérale du pied par rapport au plan
du socle, ladite indexation comportant une goupille ve-
nant se placer dans un orifice déterminé d’une série d’ori-
fices d’indexation lorsque la fixation est verrouillée.
[0014] L’invention concerne également un manchon
de guidage présentant une ou plusieurs des caractéris-
tiques décrites. Notamment, le manchon de guidage est
pour une ligne de vie de protection antichute d’un utili-
sateur, la ligne de vie comportant un câble tendu main-
tenu par des supports, les supports de câble comportant
des pieds de support étant fixés à un bâti, l’utilisateur
étant attaché à la ligne de vie par l’intermédiaire d’un
coulisseau enserrant le câble, ledit coulisseau pouvant
glisser le long du câble afin de permettre à l’utilisateur
attaché de se déplacer le long de la ligne de vie, ladite
ligne de vie comportant au moins une inflexion, le câble
repartant dans une autre direction que sa direction pré-
cédente au niveau de ladite inflexion, ledit manchon de
guidage étant tel qu’il est destiné à être disposé autour
du câble au niveau de l’inflexion afin d’arrondir cette der-
nière, ledit manchon de guidage étant rigide, courbé, et
allongé, ledit manchon comportant d’une extrémité à
l’autre une ouverture latérale permettant l’introduction la-
térale du corps du câble dans ledit manchon, ladite ouver-
ture latérale étant disposée le long du manchon de ma-
nière à ce que le coté intérieur de la courbure reste fermé
pour que le câble installé dans le manchon puisse y pren-
dre appui et y être maintenu, et le manchon comporte à
chacune de ses deux extrémités une chicane latérale.
[0015] Ainsi, le coulisseau du système comporte un
moyen permettant de faire passer la fixation de la longe

d’un coté latéral ou de l’autre du coulisseau sous forme
d’un chemin de fixation de longe clos et étendu entre les
deux cotés du coulisseau et dans lequel ladite fixation
de longe peut être amenée à coulisser, au moins un
moyen de blocage amovible étant disposé le long du che-
min afin de bloquer d’un coté latéral ou de l’autre ladite
fixation de longe. Au moins un support de câble du sys-
tème comporte un moyen d’insertion latérale du câble
et/ou un pied sur socle articulé avec goupille. Un man-
chon de guidage rigide et courbe permet de courber le
câble au niveau d’une inflexion du chemin de câble de
la ligne de vie.
[0016] La présente invention, sans qu’elle en soit pour
autant limitée, va maintenant être exemplifiée avec la
description qui suit de modes de réalisation et de mise
en oeuvre en relation avec :

la Figure 1 qui représente un coulisseau vu de face,
dans l’axe du canal de câble,
la Figure 2 qui représente un coulisseau vu de pro-
fil/latéralement,
la Figure 3 qui représente un coulisseau vu de des-
sus,
la Figure 4 qui représente un coulisseau vu de face,
le moyen de fermeture amovible du canal de câble
étant cette fois déverrouillé et ouvert,
la Figure 5 qui représente le coulisseau de la Figure
4 en perspective,
les Figures 6 et 7 qui représentent un coulisseau en
perspective, le moyen de blocage amovible étant
cette fois débloqué dans ses deux positions de dé-
blocage pour libérer le chemin de fixation de longe,
les Figures 8 et 9 qui représentent un support de
câble selon des perspectives différentes,
et
la Figure 10 qui représente un manchon de guidage
installé à un angle d’une construction.

[0017] Le coulisseau 1 présente une forme générale
allongée entre deux extrémités opposées sur lesquelles
débouchent les deux extrémités d’un canal de câble 6
dans lequel est passé le câble. Chaque support de câble
a un socle permettant sa fixation au sol -ou toute autre
partie adaptée du bâti- du bâti, surmonté d’un pied lui-
même surmonté d’une tête cylindrique creuse à travers
le câble est passé. Le pied est d’épaisseur relativement
réduite par rapport à sa largeur, la largeur du pied étant
considérée dans un plan passant sur la longueur du câ-
ble, la hauteur du pied étant adaptée à l’utilisation pour
obtenir un positionnement plus ou moins haut du câble
par rapport au sol. Le canal du coulisseau est également
ouvert vers le bas par une ouverture 5 de largeur telle
que l’épaisseur du pied peut y passer et la forme et taille
du canal de câble 6 telle que la tête du support ainsi que
le câble peuvent y passer afin de permettre le coulisse-
ment dudit coulisseau sur ledit câble et sur les supports.
Toutefois, la largeur de l’ouverture 5 du canal de câble
est plus faible que le diamètre du câble afin qu’il ne puisse
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pas sortir du coulisseau par l’ouverture 5, par le bas du
coulisseau. Cette ouverture 5 vers le bas peut toutefois
s’élargir grâce à un moyen de fermeture 3 amovible. En
position fermée du moyen de fermeture 3, le coulisseau
ne peut pas être retiré du câble (Figures 1, 2, 3, 6 et 7
avec moyen de fermeture 3 fermé) et en position ouverte
(Figures 4 et 5 avec moyen de fermeture 3 ouvert après
déverrouillage), le coulisseau peut être retiré du câble.
Le moyen de fermeture 3 amovible comporte un moyen
de verrouillage 4 qui nécessite une double action de la
part de l’utilisateur pour être déverrouillé. Une ouverture
accidentelle du moyen de fermeture 3 amovible est donc
pratiquement impossible.
[0018] Ainsi, le coulisseau 1 comporte un corps 2 de
préférence monobloc et de préférence en métal ou allia-
ge métallique sur lequel sont rapportés des éléments mo-
biles dont le moyen de fermeture 3 et un moyen de blo-
cage amovible 8 disposé le long d’un chemin de fixation
de longe 9 clos et étendu entre les deux cotés latéraux
du coulisseau. Le moyen de blocage amovible 8 permet
d’isoler les deux extrémités 7 du reste chemin de fixation
de longe 9 et dans lesquelles la longe est normalement
placée et se trouve prisonnière, d’un coté ou de l’autre,
le reste du chemin de fixation de longe 9 n’étant utilisé
que pour faire transiter la longe d’un coté latéral de cou-
lisseau à l’autre sans qu’elle soit détachée du coulisseau.
La répartition de la matière dans le corps 2 du coulisseau
est telle que son centre de gravité est abaissé afin que
le coulisseau conserve une orientation définie lors de
son utilisation sur le câble, c’est à dire avec l’ouverture
5 vers le bas du coulisseau.
[0019] Afin de faciliter le glissement du coulisseau sur
le câble et sur les têtes et pieds de support, les deux
entrées opposées du canal de câble 6 comportent une
forme en entonnoir à double inclinaison, d’une part vers
le bas et milieu du coulisseau comme référencé 10 sur
la Figure 2 et, d’autre part, vers le canal de câble comme
référencé 11 Figures 5, 6 et 7.
[0020] Sur la Figure 4, le moyen de fermeture 3 est en
position ouverte suite au déverrouillage du moyen de ver-
rouillage 4. Il en résulte que l’ouverture vers le bas 5 est
élargie et autorise maintenant le passage du câble vers
ou hors du canal de câble 6. Sur la Figure 5, en perspec-
tive, on peut voir que c’est toute la longueur de l’ouverture
5 vers le bas et du canal de câble qui est concernée par
cette ouverture pour libération de câble puisque l’on
aperçoit vers l’arrière le moyen de fermeture 3 qui est
ouvert. Cette ouverture du moyen de fermeture s’effectue
par basculement.
[0021] Les Figures 6 et 7 montrent les deux positions
de déblocage du moyen de blocage amovible 8 de longe
disposé le long du chemin de fixation de longe 9. Au
repos, non actionné, le moyen de blocage amovible isole
les deux extrémités 7 du chemin de fixation de longe 9
et la longe se trouve attachée au coulisseau dans une
de ces deux extrémités d’où elle ne peut normalement
pas s’échapper. Lorsque l’utilisateur désire faire passer
sa longe d’un côté latéral à l’autre du coulisseau, celui-

ci débloque le moyen de blocage amovible 8 du côté
d’extrémité initial de la longe pour la faire passer dans la
partie de chemin de fixation de longe 9 vers le haut et
milieu du coulisseau. Ensuite, il débloque le moyen de
blocage amovible 8 du côté d’extrémité où il veut voir
arriver la longe et la fait passer dans cette extrémité. Une
fois la longe arrivée à destination, le moyen de blocage
amovible 8 est remis au repos et les deux extrémités se
retrouvent donc isolées du reste du chemin de fixation
de longe. Le moyen de blocage amovible 8 est donc mo-
bile en basculement et, de préférence, un moyen de rap-
pel est mis en oeuvre afin de le ramener automatique-
ment à sa position de repos dans laquelle les deux ex-
trémités 7 sont isolées du reste du chemin de fixation de
longe, lorsque l’utilisateur ne l’actionne pas. Ce moyen
de rappel peut être un ressort.
[0022] Pour ce qui concerne le support de câble, la
tête de dernier comporte une ouverture latérale contour-
née -et/ou avec chicanes- de largeur telle que l’on y pas-
ser le câble lorsque ce dernier n’est pas (trop) tendu afin
de l’introduire latéralement à l’intérieur de la tête creuse
dudit support de câble. Le fait que l’ouverture soit con-
tournée fait que le câble, une fois tendu, ne pourra plus
ressortir latéralement de la tête.
[0023] Au contraire, dans les supports classiques,
sans ouverture latérale d’introduction de câble ou sans
moyen d’ouverture de la tête, on doit passer une extré-
mité du câble par une des extrémités axiales de la tête
de support pour l’introduire dans la tête : l’introduction
du câble dans la tête de support est axiale. Il est donc
nécessaire de démonter la ligne de vie pour accéder à
une de ses extrémités.
[0024] Grâce à l’ouverture d’introduction de câble mise
en oeuvre sur la tête de support de l’invention, cela n’est
plus nécessaire puisque l’on introduit le câble latérale-
ment, sur le coté de la tête de support. Tout au plus, il
sera éventuellement nécessaire de détendre le câble
pour pouvoir le déformer/plier afin qu’il puisse passer par
l’ouverture contournée et/ou les chicanes de la tête de
support au cas où la forme de cette ouverture contournée
ou des chicanes le nécessiterait. Du fait que l’ouverture
d’introduction du câble à l’intérieur de la tête du support
est contournée le long du support ou à tout le moins com-
porte des parties non parallèles au câble installé ou com-
porte des chicanes, on obtient un maintien effectif du
câble à l’intérieur de la tête une fois le câble tendu. En
effet, si l’ouverture était en totalité parallèle au câble (ten-
du), il suffirait d’un simple basculement ou translation
latérale du support par rapport au câble pour que ce der-
nier sorte de la tête. L’ouverture latérale allongée, entre
les extrémités axiales de la tête, pour introduction du
câble dans la tête de support n’est donc par parallèle à
l’axe du câble que le support doit retenir ou si elle l’est
ce n’est pas sur toute sa longueur et on met en oeuvre
des chicanes ou verrous possiblement amovibles -par
exemple par rotation-, notamment aux extrémités de la
tête de support. De préférence, on met en oeuvre une
ouverture latérale contournée avec des chicanes ou une
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forme en hélice ou une autre forme adaptée, ayant en
tout cas des parties non parallèles au câble installé.
[0025] L’exemple de support de câble 12 représenté
sur les Figures 8 et 9 comporte une tête 13 cylindrique
creuse allongée dans la direction du câble et à l’intérieur
de laquelle peut être disposé et maintenu le câble. Cette
tête comporte sur sa longueur, entre ses deux extrémités
axiale, une ouverture latérale 17 allongée contournée
d’une largeur telle qu’elle permet l’introduction latérale
du câble à l’intérieur de la tête. La tête 13 est disposée
sur un pied 14 d’épaisseur réduite afin que l’ouverture
vers le bas du canal de câble du coulisseau puisse pas-
ser, la tête 13 pouvant passer dans le canal de câble du
coulisseau. Afin de faciliter ce passage, les extrémités
axiales de la tête présentent une conicité 18. Le pied de
support 14 est fixé à un bâti par l’intermédiaire d’un socle
15. Le pied 14 est fixé au socle 15 par l’intermédiaire
d’une fixation 16 indexée réglable en inclinaison latérale
du pied par rapport au plan du socle. L’indexation de la
fixation 16 comporte intérieurement (donc non visible sur
les Figures 8 et 9) une goupille venant se placer dans un
orifice déterminé d’une série d’orifices d’indexation lors-
que la fixation 16 est verrouillée. Lorsqu’une contrainte
ou un choc trop important est appliqué au support de
câble 12, la goupille casse. Dans une variante, la goupille
au lieu de se casser s’efface et il est possible de reposi-
tionner ultérieurement le support de câble sans changer
ou réparer des éléments du support de câble.
[0026] Le manchon de guidage 19 de la Figure 10 est
destiné à arrondir le trajet du câble de la ligne de vie. Ce
manchon est une pièce rigide, courbée, et allongée qui
comporte d’une extrémité à l’autre une ouverture latérale
22 permettant l’introduction latérale du câble et telle que
le coté intérieur de la courbure reste fermé pour que le
câble une fois installé dans le manchon puisse prendre
appui et être maintenu coté intérieur de la courbure. De
plus, le manchon 19 comporte à chacune de ses deux
extrémités une chicane latérale 23 correspondant ici à
une ouverture latérale d’une partie tubulaire d’extrémité
de manchon. Sur la Figure 10, l’ouverture latérale 22 est
bien plus large que l’ouverture latérale 23 d’extrémité.
Dans une autre modalité, ces deux ouvertures ont la mê-
me largeur correspondant à celle de l’ouverture latérale
23 d’extrémité. On comprend que toute autre variante
peut également fonctionner.
[0027] Sur la Figure 10, un manchon de guidage 19
pour ligne de vie est représenté installé à un angle d’une
construction 21. Pour cela, le manchon de guidage a été
fixé à ses deux extrémités sur deux supports de câble
20 ayant dans cet exemple une tête classique sans
ouverture latérale d’insertion de câble. Dans d’autres mo-
dalités de mise en oeuvre, on utilise des supports de
câble 12 du type à ouverture latérale 17 d’insertion de
câble et les ouvertures latérales d’extrémité 23 de man-
chon de guidage viennent en correspondance avec les
ouvertures latérales 17 des supports de câble 12.
[0028] Bien entendu la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui viennent

d’être décrits, mais s’étend à toutes variantes et équiva-
lents conformes à son esprit. Ainsi, on comprend bien
que l’invention peut être déclinée selon de nombreuses
autres possibilités sans pour autant sortir du cadre défini
par la description et les revendications.

Revendications

1. Système de ligne de vie pour protection antichute
d’un utilisateur, le système comportant un câble ten-
du maintenu par des supports et formant la ligne de
vie, les supports de câble comportant des pieds de
support destinés à être fixés à un bâti, l’utilisateur
étant attaché par une longe à la ligne de vie par l’in-
termédiaire d’un coulisseau enserrant le câble dans
un canal de câble du coulisseau, ledit coulisseau
pouvant glisser le long du câble afin de permettre à
l’utilisateur attaché de se déplacer d’un premier coté
latéral de la ligne de vie, la longe étant fixée d’une
manière amovible par une fixation de longe sur un
coté latéral du coulisseau correspondant au premier
coté latéral de la ligne de vie,
caractérisé en ce que le coulisseau (1) comporte
un moyen permettant de faire passer la fixation de
longe d’un coté latéral ou de l’autre du coulisseau
sans avoir à démonter et remonter ladite fixation de
longe et sans avoir à démonter le coulisseau du câ-
ble, ledit moyen étant un chemin (7, 9) de fixation de
longe clos et étendu entre les deux cotés latéraux
du coulisseau et dans lequel ladite fixation de longe
peut être amenée à coulisser, au moins un moyen
de blocage (8) amovible étant disposé le long du
chemin afin de bloquer d’un coté latéral ou de l’autre
ladite fixation de longe, dans l’extrémité (7) corres-
pondante du chemin.

2. Système selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le coulisseau comporte deux moyens de blo-
cage amovibles du chemin de fixation de longe, un
par coté latéral de coulisseau, et en ce que les deux
moyens de blocage amovibles ont un seul moyen
de commande, ledit moyen de commande étant un
arceau articulé en rotation dont les deux extrémités
formant les deux moyens de blocage viennent inter-
férer avec le chemin, en position non débloquée, et
dont au moins une des extrémités s’efface du che-
min, en position de déblocage.

3. Système selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que le coulisseau comporte deux extrémités
axiales dans la direction du câble et en ce que une
entrée de passage de câble à travers le coulisseau
dans le canal de câble est disposée sur chacune des
extrémités axiales, le bord de ladite entrée compor-
tant au moins deux pentes de guidage, une première
sensiblement conique (11) vers le canal de câble et
une deuxième inclinée vers le bas (10), le canal de
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câble étant plus long vers le haut que vers le bas du
coulisseau.

4. Système selon la revendication 1, 2 ou 3, caracté-
risé en ce que le coulisseau enserre le câble dans
le canal de câble (6) avec un moyen de fermeture
amovible (3), en position fermée du moyen de fer-
meture, le coulisseau ne pouvant pas être retiré du
câble, en position ouverte du moyen de fermeture le
coulisseau pouvant être retiré du câble, et en ce que
le moyen de fermeture amovible entoure partielle-
ment le câble en position fermée afin de laisser un
espace libre d’ouverture vers le bas (5) du coulis-
seau dans lequel les pieds de support peuvent libre-
ment passer lorsque le coulisseau glisse sur la ligne
de vie en passant sur un support le long du câble,
l’ouverture vers le bas du canal de câble, en position
fermée du moyen de fermeture du canal de câble,
ayant une largeur inférieure au diamètre du câble
mais supérieure à l’épaisseur du pied de support.

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le moyen de fermeture amovible du canal de
câble du coulisseau comporte un bord latéral du ca-
nal de câble qui est mobile en basculement vers l’in-
térieur du canal de câble en position ouverte dudit
moyen de fermeture.

6. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un support de câble (12), ledit support de câ-
ble ayant une tête (13) cylindrique creuse allongée
dans la direction du câble et à l’intérieur de laquelle
est disposé et maintenu le câble, ladite tête compor-
tant sur sa longueur, entre ses deux extrémités axia-
le, une ouverture latérale (17) allongée contournée
d’une largeur telle qu’elle permet l’introduction laté-
rale du corps du câble à l’intérieur de ladite tête par
passage dudit câble par le coté latéral de la tête.

7. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un support de câble, ledit support de câble
ayant une tête cylindrique creuse allongée dans la
direction du câble et à l’intérieur de laquelle est dis-
posé et maintenu le câble, ledit support de câble
étant fixé au bâti par l’intermédiaire d’un socle (15),
le socle étant surmonté par le pied de support (14),
ce dernier étant surmonté par la tête de support (13),
et en ce que le pied est fixé sur le socle par l’inter-
médiaire d’une fixation indexée (16) réglable en in-
clinaison latérale du pied par rapport au plan du so-
cle, ladite indexation comportant une goupille venant
se placer dans un orifice déterminé d’une série d’ori-
fices d’indexation lorsque la fixation est verrouillée.

8. Système selon la revendication 7, caractérisé en
ce que la fixation indexée entre le pied et le socle

du support de câble présente un seuil de résistance
mécanique aux efforts latéraux inférieure à la résis-
tance mécanique minimale des autres éléments du
support de câble pour les efforts latéraux afin que
lorsqu’un effort latéral aboutissant à un dépasse-
ment du seuil au niveau de la fixation est appliqué
au support, la goupille cède.

9. Système selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la ligne de vie
comporte au moins une inflexion, le câble repartant
dans une autre direction que sa direction précédente
au niveau de ladite inflexion, un manchon de guidage
(19) rigide courbé allongé étant disposé autour du
câble au niveau de ladite inflexion, ledit manchon
comportant d’une extrémité à l’autre une ouverture
latérale (22) permettant l’introduction latérale du
corps du câble dans ledit manchon, ladite ouverture
latérale étant disposée le long du manchon de ma-
nière à ce que le coté intérieur de la courbure reste
fermé pour que le câble installé dans le manchon
puisse y prendre appui et y être maintenu.

10. Système selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le manchon comporte à chacune de ses deux
extrémités une chicane latérale (23).

11. Coulisseau (1) pour ligne de vie de protection anti-
chute d’un utilisateur, le coulisseau étant destiné à
pouvoir glisser le long d’un câble tendu maintenu par
des supports et formant la ligne de vie, l’utilisateur
pouvant s’attacher audit coulisseau par une fixation
amovible de longe, le coulisseau étant destiné à en-
serrer le câble passant dans un canal de câble du
coulisseau, afin de permettre à l’utilisateur attaché
de se déplacer d’un premier coté latéral de la ligne
de vie, la fixation de longe étant fixée sur coté latéral
du coulisseau correspondant au premier coté latéral
de la ligne de vie, caractérisé en ce qu’il est spé-
cialement configuré pour être mis en oeuvre dans le
système de l’une quelconque des revendications 1
à 10 et qu’il comporte un moyen permettant de faire
passer la fixation de longe d’un coté latéral ou de
l’autre du coulisseau sans avoir à démonter et re-
monter ladite fixation de longe dudit coulisseau et
sans avoir à démonter le coulisseau du câble, ledit
moyen étant un chemin de fixation de longe (7, 9)
clos et étendu entre les deux cotés latéraux du cou-
lisseau et dans lequel ladite fixation de longe peut
être amenée à coulisser, au moins un moyen de blo-
cage amovible (8) étant disposé le long du chemin
de fixation de longe afin de bloquer d’un coté latéral
ou de l’autre ladite fixation de longe, dans l’extrémité
correspondante (7) du chemin.

12. Coulisseau selon la revendication 11, caractérisé
en ce qu’il comporte deux moyens de blocage amo-
vibles du chemin de fixation de longe, un par coté
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latéral de coulisseau, et en ce que les deux moyens
de blocage amovibles ont un seul moyen de com-
mande, ledit moyen de commande étant un arceau
articulé en rotation, les extrémités de l’arceau for-
mant les moyens de blocage venant interférer avec
le chemin, en position non débloquée, et au moins
une des extrémités s’effaçant du chemin, en position
de déblocage.

13. Support de câble (12) pour ligne de vie de protection
antichute d’un utilisateur, le support de câble étant
destiné à supporter un câble tendu auquel l’utilisa-
teur peut s’accrocher par l’intermédiaire d’un coulis-
seau pouvant se déplacer le long du câble, le support
de câble comportant un pied de support qui est fixé
à un bâti (21), caractérisé en ce que le support de
câble est spécialement configuré pour être mis en
oeuvre dans le système de l’une quelconque des
revendications 1 à 10 et que le support de câble a
une tête (13) cylindrique creuse allongée dans la di-
rection du câble et à l’intérieur de laquelle est disposé
et maintenu le câble, ladite tête comportant sur sa
longueur, entre ses deux extrémités axiale, une
ouverture latérale (17) allongée contournée et/ou
avec chicanes d’une largeur telle qu’elle permet l’in-
troduction latérale du corps du câble à l’intérieur de
ladite tête par passage dudit câble par le coté latéral
de la tête.

14. Support de câble pour ligne de vie de protection an-
tichute d’un utilisateur, le support de câble étant des-
tiné à supporter un câble tendu auquel l’utilisateur
peut s’accrocher par l’intermédiaire d’un coulisseau
pouvant se déplacer le long du câble, le support de
câble comportant un pied (14) de support qui est fixé
à un bâti par l’intermédiaire d’un socle (15), le socle
étant surmonté par le pied de support, ce dernier
étant surmonté par la tête de support, caractérisé
en ce que le pied est fixé sur le socle par l’intermé-
diaire d’une fixation (16) indexée réglable en incli-
naison latérale du pied par rapport au plan du socle,
ladite indexation comportant une goupille venant se
placer dans un orifice déterminé d’une série d’orifi-
ces d’indexation lorsque la fixation est verrouillée.

15. Manchon de guidage (19) pour ligne de vie de pro-
tection antichute d’un utilisateur, la ligne de vie com-
portant un câble tendu maintenu par des supports,
les supports de câble comportant des pieds de sup-
port étant fixés à un bâti, l’utilisateur étant attaché à
la ligne de vie par l’intermédiaire d’un coulisseau en-
serrant le câble, ledit coulisseau pouvant glisser le
long du câble afin de permettre à l’utilisateur attaché
de se déplacer le long de la ligne de vie, ladite ligne
de vie comportant au moins une inflexion, le câble
repartant dans une autre direction que sa direction
précédente au niveau de ladite inflexion, caractéri-
sé en ce que le manchon de guidage est spéciale-

ment configuré pour être mis en oeuvre dans le sys-
tème de l’une quelconque des revendications 1 à 10
et que le manchon de guidage est destiné à être
disposé autour du câble au niveau de l’inflexion afin
d’arrondir cette dernière, ledit manchon de guidage
étant rigide, courbé, et allongé, ledit manchon com-
portant d’une extrémité à l’autre une ouverture (22)
latérale permettant l’introduction latérale du corps
du câble dans ledit manchon, ladite ouverture laté-
rale étant disposée le long du manchon de manière
à ce que le coté intérieur de la courbure reste fermé
pour que le câble installé dans le manchon puisse y
prendre appui et y être maintenu, et en ce que le
manchon comporte à chacune de ses deux extrémi-
tés une chicane (23) latérale.
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